
 

  

N° 2911 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 

DOUZIÈME LÉGISLATURE 

Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 28 février 2006. 

 

PROPOSITION DE LOI 

  

relative à la protection des travailleurs et du public 
contre le tabagisme passif, 

 

 

(Renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales et sociales, 
à défaut de constitution d’une commission spéciale dans les délais 

prévus par les articles 30 et 31 du Règlement.) 

 

 

PRÉSENTÉE 

PAR MM. CLAUDE EVIN, JEAN-MARC AYRAULT, FRANÇOIS HOLLANDE, JEAN-MARIE LE GUEN, 
GERARD BAPT, PASCAL TERRASSE, GAËTAN GORCE, CHRISTIAN PAUL, Mme PAULETTE 
GUINCHARD, MM. JEAN GAUBERT, ARMAND JUNG, JEAN-PAUL BACQUET, PIERRE 
BOURGUIGNON, Mmes PATRICIA ADAM, SYLVIE ANDRIEUX, MM. JEAN-MARIE AUBRON, 
CLAUDE BARTOLONE, JACQUES BASCOU, CHRISTIAN BATAILLE, JEAN-CLAUDE BATEUX, 
JEAN-CLAUDE BEAUCHAUD, JEAN-PIERRE BLAZY, SERGE BLISKO, PATRICK BLOCHE, JEAN-
CLAUDE BOIS, MAXIME BONO, AUGUSTIN BONREPAUX, Mme DANIELLE BOUSQUET,  
MM. CHRISTOPHE CARESCHE, MICHEL CHARZAT, Mme CLAUDE DARCIAUX, MM. MICHEL 
DASSEUX, MICHEL DELEBARRE, BERNARD DEROSIER, MICHEL DESTOT, MARC DOLEZ, 
FRANÇOIS DOSÉ, RENE DOSIÈRE, PIERRE DUCOUT, JEAN-PIERRE DUFAU, WILLIAM DUMAS, 
JEAN-LOUIS DUMONT, MME ODETTE DURIEZ, M. JACQUES FLOCH, Mmes GENEVIEVE 
GAILLARD, NATHALIE GAUTIER, MM. JOËL GIRAUD, JEAN GLAVANY, ALAIN GOURIOU, ÉRIC 
JALTON, SERGE JANQUIN, JEAN-PIERRE KUCHEIDA, Mme CONCHITA LACUEY,  



MM. JEROME LAMBERT, JEAN LAUNAY, JEAN-YVES LE BOUILLONNEC, JEAN-YVES LE 
DÉAUT, JEAN-YVES LE DRIAN, BRUNO LE ROUX, MICHEL LEFAIT, PATRICK LEMASLE, GUY 
LENGAGNE, Mme MARTINE LIGNÈRES-CASSOU, MM. CHRISTOPHE MASSE, KLEBER 
MESQUIDA, DIDIER MIGAUD, Mme HELENE MIGNON, M. ALAIN NÉRI, Mme MARIE-RENEE 
OGET, MM. MICHEL PAJON, JEAN-JACK QUEYRANNE, PAUL QUILÈS, SIMON RENUCCI, Mme 
CHANTAL ROBIN-RODRIGO, MM. RENE ROUQUET, MICHEL SAINTE-MARIE, DANIEL 
VAILLANT, ANDRE VALLINI, MANUEL VALLS, MICHEL VERGNIER, ALAIN VIDALIES 

et les membres du groupe socialiste (1) et apparentés (2) 

Députés. 

  

  

                                                 
(1) Ce groupe est composé de : Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul Bacquet, 
Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, 
Éric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime Bono, 
Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Jean-Christophe 
Cambadélis, Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, 
Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, M. Michel 
Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, 
François Dosé, René Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul 
Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques Floch, Pierre 
Forgues, Michel Françaix, Mme Geneviève Gaillard, M. Jean Gaubert, Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean Glavany, 
Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, Mmes Élisabeth Guigou, Paulette Guinchard, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal, MM. François 
Hollande, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Éric Jalton, Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita 
Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert 
Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Michel Lefait, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, 
Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. François Loncle, 
Victorin Lurel, Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin (Gers), Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, 
Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget,  
MM. Michel Pajon, Christian Paul, Christophe Payet, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont, MM. Jean-
Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel Sainte-Marie, 
Mme Odile Saugues, MM.  Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, 
Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque. 
 (2) MM. Jean-Pierre Defontaine, Paul Giacobbi, Joël Giraud, François Huwart, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Roger-
Gérard Schwartzenberg, Mme Christiane Taubira. 



EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Plus de 60 000 décès prématurés par an chez les fumeurs, 3 000 décès de non fumeurs 
liés au tabagisme passif : tel est le bilan du tabagisme en France. Il n’est pas besoin de revenir 
sur les innombrables études toxicologiques qui démontrent les effets pathogènes du tabac 
pour dire qu’au-delà du drame que constituent les maladies douloureuses pour les malades et 
leur entourage, la consommation de tabac est un fléau pour la santé publique. 

Dès 1976, la France a su prendre conscience de cet enjeu de santé publique. La première 
loi française contre le tabagisme a été adoptée le 9 juillet 1976 (loi Veil). Elle a réglementé 
notamment la publicité et le parrainage des manifestations sportives. En outre, elle a interdit 
de fumer dans les lieux publics où cette pratique pouvait avoir des conséquences dangereuses 
pour la santé. Enfin, elle a prévu des mesures visant à informer le consommateur des risques 
liés au tabac. Cette législation n’étant pas suffisante le législateur français a voulu montrer la 
voie des politiques de prévention européennes en adoptant la loi n° 91-32 du 10 janvier 1991 
qui, dans son article 16, pose l’interdiction de fumer dans tous les locaux à usage collectif 
sauf dans les emplacements réservés à cet effet. 

Conscient des difficultés de rompre brutalement avec une ancienne politique libérale en 
la matière, le pouvoir exécutif a aménagé la mesure ainsi adoptée par l’intermédiaire du décret 
n° 92-478 du 29 mai 1992 déterminant les conditions d’application de la loi. Aux termes de ce 
décret, l’interdiction s’applique notamment dans les restaurants et cafés, à l’exception des 
emplacements expressément réservés aux fumeurs. Un récent document de travail du Sénat 
montre que la pratique a inversé les termes de la règle : l’interdiction de fumer ne s’applique 
que dans les emplacements expressément réservés aux non fumeurs (3). 

Il apparaît que cette législation est mal appliquée, et finalement trop incomplète pour 
atteindre l’objectif de protection contre le tabagisme. Cette disjonction entre la loi et la 
pratique apparaît de plus en plus difficile à justifier. Alors que la France faisait office de 
modèle après l’adoption de la loi de 1991, elle apparaît désormais en retard sur les législations 
de nombre de ses voisins et partenaires européens. La légitime prudence des premiers pas au 
regard de l’acceptabilité sociale de l’interdiction résonne en 2006 comme un facteur du retard 
de la France dans la lutte contre le tabagisme. 

Depuis le 29 mars 2004 en Irlande, il est interdit de fumer sur tous les lieux de travail, et 
notamment dans tous les restaurants et les pubs. La Norvège a suivi le même processus. Il est 
désormais habituel pour les clients de ces lieux de sortir fumer. En Belgique, en Italie, en 
Espagne la récente législation a mis progressivement en place des législations contraignantes 
qui affaiblissent la légitimité de la tolérance française. Le dernier exemple en date a été donné 
par les députés britanniques : ils ont voté le 14 février 2006, par 384 voix contre 184, en 
faveur de l’interdiction totale du tabac dans les lieux publics en Angleterre, y compris les 
pubs, restaurants et clubs privés. 

                                                 
 (3) Document de travail du Sénat. Série Législation comparée, L’interdiction de fumer dans les restaurants, n° LC 142, Janvier 2005. 



Si, en premier lieu, ces législations visent fréquemment la consommation active de tabac, 
il apparaît désormais essentiel de protéger les travailleurs des effets du tabagisme passif et 
subi au travail. L’interdiction de fumer sur tous les lieux qui accueillent des salariés doit 
s’imposer du fait de l’obligation de protection du salarié qui pèse sur l’employeur, et de la 
condamnation pour faute inexcusable que ce dernier encoure. Un arrêt de la Cour de 
Cassation du 29 juin 2005 (n° 03-44412) pose en outre que l’employeur est tenu à une 
obligation de résultat en matière de protection contre le tabagisme dans l’entreprise. 

Le 24 mai 2005, une communication du professeur Gérard Dubois à l’Académie 
nationale de médecine a montré que « Ce sont trois quarts des non-fumeurs et la moitié des 
fumeurs qui se plaignent d’être gênés par la fumée des autres. Ce sont 85 à 90 % des Français 
qui demandent à être efficacement protégés. » (4) 

Cette protection contre le tabagisme croît de manière générale en Europe. Certes, dans 
certains pays, le secteur de la restauration est exonéré de l’interdiction de fumer sur les lieux 
de travail. Cette disposition expose gravement la santé de l’ensemble des travailleurs aux 
méfaits du tabagisme subi. En France, cette solution placerait les salariés des secteurs 
exonérés dans une situation d’inégalité inacceptable au regard de leur santé et de leurs 
conditions de travail. 

Prenant en compte l’évolution des mentalités, la présente proposition de loi invite à une 
évolution majeure de la législation française, préconisant une interdiction effective générale 
qui protège non seulement le public mais aussi tous les travailleurs, quels qu’ils soient. 
Prenant en compte notamment l’impératif de la santé au travail, c’est un nouveau pas en avant 
dans la prévention et la lutte contre le tabagisme qui apparaît nécessaire. 

L’article 1 pose le principe général d’interdiction que l’article 2 propose de mettre en 
œuvre six mois après la publication de la loi afin d’autoriser une large information de 
l’opinion publique avant son entrée en vigueur. 

                                                 
(4) Gérard Dubois, La prévention du tabagisme passif en France, Bull. Acad. Natle Méd, 2005, 189, n° 5, 803-813. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Dans le premier alinéa de l’article L. 3511-7 du code de la santé publique, les mots : « , 
sauf dans les emplacements expressément réservés aux fumeurs » sont supprimés. 

Article 2 

 La présente loi est applicable six mois après sa publication. 
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